ASSOCIATION « LE JARDIN DES SIX »


Présidente :
Vice-Présidente : 
Secrétaire :


Véronique VALTEL
Frédérique LECHEVALLIER
Sandra BOURDON

Tél. : 06.32.68.67.41         E.MAIL : jardindes6@laposte.net

COMPTE-RENDU 

de l’Assemblée Générale ordinaire

Le mardi 8 novembre 2011, dans les locaux de la mairie de Dardez, les membres du conseil d'administration de Jardin des Six ainsi que les adhérents se sont réunis en assemblée générale ordinaire.

Les personnes présentes:


Mme BERTRAND, adhérente et membre 
Mme BOURDON, secrétaire de l’association

Mme CALERO, élue d'Emalleville
Mme COPLO, élue de Reuilly 


Mr CRETOT, Coordonnateur du S.I.V.U.
Mme DUBUISSON, adhérente


Mr DUPARD, maire de la Chapelle du bois des faulx
Mme LAMBERT, directrice

Mme LECHEVALLIER, vice-présidente de l'association
Mr LEFRANCOIS, Maire de Reuilly


Mme LE GULUCHE, adhérente
Mr MARQUAIS, Maire de Dardez

Mme PIQUET, adhérente et membre 
Mme VALTEL, présidente de l'association


Les personnes excusées:

Mme BENARD, présidente du S.I.V.U 
Mme BILLORE, adhérente et membre 

Mme BOCAGE, maire d'Irreville 
Mr EUDIER, Maire du Boulay Morin 
Les personnes absentes:

néant



Frédérique  LECHEVALLIER ouvre la réunion en rappelant l'ordre du jour puis laisse la parole à Isabelle LAMBERT qui expose les différents points : 

Bilan à fin octobre 2011 (cf. document joint : présentation – effectifs - comptabilité) cliquer pour ouvrir le document
1. Présentation du rapport d’activité et du bilan financier du centre de loisirs et du club sportif.
La situation financière de l’association est bonne malgré un déficit significatif à fin octobre, du fait du retard du deuxième versement de la subvention du SIVU. Didier Crétot est mandaté pour faire le nécessaire afin que ce versement crédite les comptes de l’association.
Information non communiquée lors du conseil d’administration : Réponse de Didier Crétot : « c’est dû à un manque de liquidité du SIVU lié à un retard de paiement de la CAF de l’Eure sur la liquidation du CEJ 2010 ».

Le 2ème versement est effectif le 17 novembre.
2. Le conseil d’administration valide le changement d’adresse du siège social suite à une modification du numéro du siège social à Irreville. L’adresse du siège social  est dorénavant :

LE JARDIN DES SIX

1 BIS IMPASSE DES ECOLES

27930 LE BOULAY MORIN

Une boite aux lettres est installée dans le terrain devant accueillir les futurs locaux du centre de loisirs.

Toutes les modalités administratives suite à ce changement d’adresse sont lancées.

Projet des nouveaux locaux

M. Eudier est absent du fait qu’il reçoit les 3 maitres d’œuvre (suite à l’appel d’offre) pour finaliser le projet retenu.

Les élus, membres du conseil d’administration et Didier Crétot demandent à la commune du Boulay Morin une meilleure communication sur l’avancement du projet, afin que les partenaires (les 5 communes et les utilisateurs) puissent participer et valider les choix.

Mme Dubuisson, également membre du conseil municipal du Boulay Morin est mandaté pour relayer la requête lors du prochain conseil municipal.
Tarification 2012
Lors du conseil d’administration du 4 avril 2011, la tarification des frais de cantine a été évoquée : cout de fonctionnement lié à la salle polyvalente très important pour une faible utilisation. 
Les frais de repas facturés aux familles sont inchangés depuis 2008, malgré l’augmentation du coût alimentaire et du coût de mise à disposition des locaux et salaires de ménage associés. En conséquence, le conseil a mandaté M. Eudier, maire du Boulay Morin (prêteur) pour délibérer lors du conseil municipal la réduction du coût facturé à l’association (1500€ en 2011). 
M. Eudier n’étant pas présent, ne peut rendre compte de la délibération.
Après échange entre les membres présents, il est validé une augmentation du coût des frais de repas du midi pour s’harmoniser avec les tarifs pratiqués par les 2 SIVOS du territoire soit 3.25€, à compter du 1er janvier 2012.
Chaque année, le coût du repas sera actualisé sur la base des tarifs des SIVOS.

Information non communiquée lors du conseil d’administration : Mme Dubuisson informe que le conseil municipal du Boulay Morin a voté une diminution de 750€ du coût facturé pour la mise à disposition de la salle polyvalente. La date de mise en application est à confirmer.
BUDGET 2012
L’association LE JARDIN DES 6 est en attente de l’estimation de la subvention attribuée par le SIVU. Didier Crétot communique dès que possible.
Appel aux bénévoles
Mme Lechevallier, lors de la manifestation « Soupes, contes & légendes » du jeudi 27 octobre au Boulay Morin, a alerté le public sur le manque de bénévoles au sein de l’association. Un courrier électronique, reprenant ses propos, a été envoyé à tous les adhérents, le 3 novembre 2011.
Suite à cet appel, plusieurs adhérents ont émis le souhait d’apporter leur contribution ponctuellement. Ces personnes seront recontactées prochainement lors d’une « réunion d’échange » des bénévoles.
Questions diverses

Ouverture du centre lors des vacances de Noël : l’accueil sera proposé aux familles sur les 2 semaines. Suite à la permanence d’inscription du mercredi 30 novembre, il sera envisagé de fermer certains jours si la fréquentation est insuffisante. En cas de fermeture, il sera proposé aux familles, d’accueillir leurs enfants sur le centre de Gravigny.

Didier Crétot demande de prévenir le centre de Gravigny pour organiser le transfert d’accueil.
La séance se termine à 20h40.



La Présidente




La Vice-Présidente

Véronique VALTEL



Frédérique LECHEVALLIER

